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MINISTERE DES AFF AIRES ECONOMIQUES 

DIRECTION CENERALE DES MINES 

Circulaires Ministérielles 
relatives aux Mines et à la Police des Mines 

N'' 15 /2406. 
, N · 4 A/3533 . 

Redevance fixe. 
-:---. -

Bruxelles, le 1 •r mars 1935. 

Monsieur l ' Ingénieur en Chef, 

Il , Y a quelque temps, un. Ingénieur en Chef des Mines m'a 
pose la ·quest1"0 d · · } · · d' · n e savou cc s1 e conoess1•onnaue un.te rmne 
de houille dont 1 d' l . . . es travaux e:iqJ 01tation ne sont pas encore 
commencés, est tenu de payer aux propriétaires de la .surface, 
la œdevance fixie annuelle par hectare prévue dans le cahier 
des charges ann , , l' ,.. , d · , exe a ar.rete e concession ». 

J'ai soumis la question au Conseil des Mines et ce collège, 
en séance du 8 janvier dernier, a répondu affi~mativeme.nt. · 

Pour le Ministre : 
Le Directeur Général des Mines, 

G. RAVEN . 
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Aérage secondaire. 

N° 15 B/5087. 

· Bruxdles, le 25 mars 1935. 

Monsieur J 'Ingénieur en Chef-, 

Récemment une inflammation de grisou, provoquée par le 
fonctionnement d'un exploseur ·est survenue r:lans une mine 
classée en deuxième oaitégorie. 

Elle ,8 e produisit au voisinage de la tête d'un bouveau plan· 
tant en ~reusement, dont le front était ventilé ;pair une 1igne 
<le canars souffla.Jllts ,. de 0 m. 40 de diamètre et environ 500 m. 
de longueur, venant du puiits d'entrée d'air et traversant cmatre 
portes obturatrioes placées dans lai galerie de contour ;eliant 
les deux puits. A la .dépression de la ventilation primaire s'a"ou~ 
tait ,0 elle produite par deux turbo-ventilateurs placés en sJérie 
à faible distance du front à assainir. D'autre part 1 1 · 

. , a gaene 
suivie par lia ligne de canars était parcourue. sur 1 · 

• a ma1eure 
partie de sa longueur, par un courant d'air ayant ventilé des 
chantiers en ·exploitation. 

M l'inspecteur Général des. Mines a estimé qu' t 1 · · , , . . . . avec un e 
dispositif d aerage, il y avait heu de craindre que 1 t b · 

_ ' es ur a-ven-
tilateurs ne mettent la ligne de canars en dépre · 

- . . ss1on par rap-
port à la ga1eri·e, tout au moms en certain's ·endr "t ,.

1 • • . 0 1 s et qu 1 Ille 
se nroduise par des 1omts une aspiration d' ,.;~ v· ·, éd . t 

• '"""- ic1e r u1san 
en réalité la ventilation du bouveau en creuseme"·t , . I 

, · · a~m~e brassage d air . 

Mon attention aV'aÎt déjà été attirée peu de t . 
M I 'I , . Ch f D" ·emps aupara-vant par . ngemeur ·en e - 1rectieur du ti", 

. . . , sep eme. arronr 
d1ssement des -Mmes sur les moonvenients q , 

\le presente ce. système d'aérage. 

Suivant la proposition de M. l'Inspecteur Gén, 1 . , . h , 
l'i . N . l d M" d ' ~ d" era , J a1 c arge nstitut ationa es Ines etu l'er la venti"l ti" d h 
. a on e ce c an-tier. 

Depuis l'accident , 
r·aJP1Proché du front, 

on avait enlevé le turbo-v t"l l I . . en 1 ateur e p us 
ams1 que la tuyauterie qu· f . . "t 1 Y a1sa1t su1 e. 
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D , . ""S re' alisées sur la partie de la lign·e de canars es expenenc-- · . . 
, l t rm"s d ·arriver aux -conclus10ns smvantes restee en p ace on per 

A partir d 'un point s Îitué à 288 m. de, l' ori~ine de la ligne 
de canars, la tuyauterie •se trouvait ·en d epress1on par rapport 

à l'air d e la galer.Ï·e. 

D ' · de 2 p . c. fut constatée autre part, une teneur en gnsou 
d - d' . d 1 ·e et une teneur de 0,74 p. c . ans Je courant arr e cette ga en 
dans l 'air soufflé par les canars. 

d ', bl" 1 quantité d'air vicié Ces données ont permis eta u que a 
. , l . . d l t 1·e s'e'levait à 57 p . c. de a·~pire JPar es 1mnts e a tuyau er 

débit total à lextrémité des canars. 
. . . , . · · . 11 devait l'être plus La d1spos1t1on etait donc v1c1euse, e e , . 

·1 't · nt en sene encore lorsque les deux turbo-vent1 ateurs e at•e ·. 

E 1 . , ·t· iforme des fuites n p us 11 a été supposé une reparti ion un 
ou rentré~s; si des défectuosités locales avaient exist.é _dan~ _I~ 

· d · I t ées d air v101e p 1:,rt1e e coniduite ·en dépression, es '1"en r . 
auraiE'nt pu être plus importantes encore . 

E , . . d I · b " n attirer 1' atten-n consequence Je vous pne ·e vou ou 1e 
· d 1 · ' · 1 'e' cessité dans des twn es ·exp mtants de votr·e ressort sur a n • . 

' cas semblables, de choisir les em.plac-ements des turbo~ve,n~ila-
. ' l' teneur teurs de façon telle qu'il y ait toujours suripress1on .a. m .. , 

des tuyauteries ·et ce , afin d 'évit·er les rentrées d au viCle et 
d'amener à front un air véritablement frais .. 

Pour le Ministre : 

Le. Directeur Général des _Mines, 

G. RAVEN. 
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Bouveau,x de recou·pe. 

N" 13 G/ 6292. 

Bruxelles, le 28 janvier 1935 . 

Monsieur ! ' Ingénieur en Chef, 

Par ma circulaire n° 13 G/ 6229, du 25 juillet dernier ru 

prié MM. les Ingénieurs en Chef-Direct·eurs d'arro.ndisse~~rnt 
de me documenter sur la façon dont le passage cc " 1 ... meme es 
houveaux de recoupe de peu de longueur » de 1 · l · 

a CITCU aire 
ministérielle du 7 septembre 1901, ·explicative de l'a t• 1 32b · ' , , . r lC e IS 
du Reglement Generail de police des mines, article a· 1· bl 

· d d ·' . ·, . PP rca e aux mmes es • eux1eme et tro1s1eme catécrories t 
1
. , 

dans leur arrondissem:ent. "' ' es app iquee 

En même temps, je leur ai demandé de me f · • 
1 · 1 , ' aire con111aitre 
·eur avrs sur a reponse a donner à une quest· , 

· d l fi · ' li d ron /POsee au su1·et e a xabon eventue e e la longueur m · , 
1 b .1 aximum a admet-

tre · pour es ouveaux ae recoupe dont le r t d · e our e l' , 
par •aipplication de la susdite circulaire, Peut f . aerage, 
chantier en activité . se a.ire sur un 

Des renseignements ·et avis reçus, il résult . 
1, d · · e que sr d'une part.,. accor est quasi uamme quant à 1 , ' 

de la tolérance à 1 'article 32bis émise p a lnece.ssité même 
. ar a cr 1 . d 7 septembre 1901, tout au moins •en ce qu· rcu aire u 

d 1 d . ' , . d' r concerne le . e a emaeme categone, .autre part 1 . s mme s 
1 1 ' es a'Vls sont , 

quant à a on!gueur maximum à admettre p l .partages 
roche dont Je .retour d'air ;peut se faire en our es recoupes en 
tier en activité. Passant sur un chan-

D' après certains, cette longueur devrait ·" t 
1
. .· 

, d' ' d ' ' 5 e re nnrt, ' 25 ' tees, aipres autres a 0 mètres, d'après d' ee a me-
. . , l autres 11 pourr.aut mteresser a stampe horizontale , ·encore e •e 

. . C d . . , ' entre <leu h vor•smes. ette 1verSJte s explique par I.e . X couic es 
·a1 . , . h s c1rconst , c1 es qw caractensent c aque cas. ances spe-

Par son texte, formel,. sans r.estriction et . , 
tout travail préparatoi.rie, celui-ci n'e ût-il qur 5 applique à 

que quelques mètres 

,, 
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de longueur, 1 'article 32bis vous arme .pour empêcher tout 

abus de la part des exploitants. 

La dérogation prévue par la circulaire du 7 septembre 1901 
est à considérer comme une simple tolérance dont vous restez 
maître de fixer l'application en raison des circons'tances parti
culières ·à chaque cas : importance du dégagement de grisou, 
difficultés d'établir ~des circuits distincts sans entraver sérieu
semen!t !' exploibaition, etc. 

En conséquence, j'estime qu'il n'y a pas lieu de f.i:iœr une 
longueur n:iaximum qui ne pourrait être dépassée pour les 
bouveaux de recoupe aérés en sérï.e avec un chantier en acti

vité, sa.ns•desoente d'air vicié . 

Pour le Ministre : 

Le Directeur Général des Mines, 

G. RAVEN. 

1Puits naturels. 

N° 13 G/ 6316 
Bruxelles, le 25 mars 1935 . 

Monsieur l 'Ingénieur en Chef, 

Je crois utile d'attirer votre spéciale attention sur le cas de 
travaux d'exploitation, (bouveaux, chantiers, etc.) qui se diri
gent vers des puits nature'ls ou qui sont activé,s .aux envrrons 
d e tels puits. . 

Des travaux de l'·espèce sont dangereux en raison de la 
possibilité d'un coup d'eau et, à ce 1point de vue, ils tombent 
sous l 'app1ication des articles 62 et suivants du Règlement 
Général; 

Mon attention a été éveillée sur le cas des puits naturels à la 
suite du fait suivant : 

Le front d'un chantier était avancé vers un puits naturel et 
n'était précédé que de trois .trous de sondage de 3 m. de Ion-
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gueur pour le motif qu'à un niveau inférieur i.e même puits 
avait été recou,pé, précédemment, sans donner l" ' 
venue d'·eau. 

ieu a une 

A ce suj·et, M. l'inspecteur Général des Mines a f.aùt obser-
ver que le fait qu'un puits naturel est sans ·eau a' · . un certain 
nllveau ne permet pas de conclur.e qu'il est nécessai'r , . . •. . ement sec 
a un mveau moindre, car 1 mtervalle entr·e ces d · eux ruveaux 
p eut ·comporter un bouchon imperméable surmont' d ' 
1. if' d ] e un rem-

p 1ssage aqu ere, ans •equel l'eau peut se trou 
· 'l , , ver sous une 

press10n e evee,. capable d emporter en masse u f d ·11 
d 

, n ront e ta1 e 
e grande etendue , surtout dans une couche de f t 
]' · b . or e ouvertur.e .. 

estime que cette o servation est judicieuse. 
En: conséquence, dans des cas analogue · . , . 

l , h d' . s, c est-a-dne à 
approc e un puits naturel, il y a lieu d' · 

· · · d l ' agir •comme s1 ce pwts pouvait conterur e eau sous une pr · 'l , 
• · · ,.1 , ession e evee et de 

ne s avancer, amsi qu i est prevu par la c· }· . 
ircu aire m· · , · Il 

d e 1886, qu 'avec un front rédui:t nrécéd, d' in1stene e 
1 - e un son<l 

.p et explorant en éventail la région e n cl age corn-
, d avant e ce f 

un!e et·en ue proportionnée aux cir ront sur 
. , constances . 1., (1press1on d ·eau, ouverture de la oouche , ) Particu ieres 

J . d l , etc. 
·e vous pne e vou oir bien donner co · · 

' ' d ' MM 1 I ' · nnaissanoe d · prece e a . es ngemeurs sous vos ord , e <:e qui 
gués à l'inspection des Mines ainsi· qu' res, a MM. les délé-

' aux exp} "t 
arrondissement. oi ants de votre 

Au nom1 du M· · imstre : 

Le Directeur G é , l 
nera des Mines , 

G. RAVEN. 

-

• 
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Commission de revision des règlements miniers. 
Réorganisation. 

N° 3 E/ 113 . 

Le Ministre des Affaires Economiques, 

Vu l'arrêté du 4 décembre 1897, instituant une Commission 

de rewsion des règlements miniers; 

R·evu l'arrêté du 15 mai 1919, réorganisant oette Commission; 

Considérant qu'en raison de l'importance prise par le bassin 
de la Campine, les exploitants et les ouvriers de ce bassin doi'.:> 
vent être r eprésentés au seiru de la Comm~ssion', au même titre 
que les exploitants et le•s ouvriers des autres bassins; 

Arrête : 

Artide premier. - La Commission de revision des règlements 
m~niers est complétée par un ~embre exploitant et par un 
m embre ouvrier représentant le bassin houiller de la Campine. 

Artide 2. - Expédition du présent arrêté sera adressée , 
pour information, à la Cour des Comptes et au Direcbeur Çénê 
ral d es Mines , Président de la Commission. 

Bruxelles , le 19 mars 1935. 

Ph. VAN lsACKER. 

____ ..... , ................ .-.. ................ . 



Commission de revision des règlements miniers. 

Nomination. 

N° 3 E/ 114. 

Le Ministre des Affaires Economiques, 

Vu l'arrêté du 4 décembre 1897, instituant une Commission 
de œvision des règlements ·miniers; 

Vu l'arrêté en date de ce jour, complétant celui du 15 ma~ 
1919 réorga.nisant cette commission; 

' 1 

Considérant qu'il y ·ai lieu de procéder au remplacement de 
certains membres de ladite Commission; 

Arrête 

Article premier. - Sont noonmés membres d 1 C 
e a ommis

sion de revision des règlements miniers : 

MM. 

V e~bouwe Ovide, Inspecteur Général des Mines ' B 11 • , a ru:x:e es; 
Vrancken, Joseph, Ingénieur •en Chef-Dir·ect·eur d Mi •es nes, à Hasselt; 

Paques, Georges, Ingénieur prim:i;pal deis Mines , B li . 
, a ru:x:e es, 

Dehasse, Louis, Directeur-Gérant des Charbonnages d 'Hen
si·es-Pommerœul, à Hensies; 

Libert, Gustave, Dfrecteur-Gérant des Cha~bonnages de Cos
son, La-Haye et Horloz Réunis, à Jemepn.e-sur M ,., - ·euse; 

• 

,4' 
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D f Al d Directeur-Gérant des Charbonnages de u rasne, exan re, 
Wint·ersl~g . à Genck; · 

S. z· L · D'l' , , !'Inspection des Mines, à Ander-cu rer, ou1s, e egue a 
lues. 

Art. 2. _MM. Raven, Gustave, Breyre, Adolphe et Paque~, 
G · nt lès fonctions de Pre-·eorges, y assumeront respecbveme . . 
sident , de Secrétaire et de Secrétaire-adjoint de la Commission. 

Art. 3. _ Expédition du présent arrêté ser,a adr.essée
0

i:our 
information à la Cour des Comptes et, pour exécution au 1rec

teur Général des Mines. 

Bruxelles, le 19 mars 1935 . 

Ph. V AN lsACKER. 



1 
~ 

r 

l 

~MBTELIJKE BESCHEIDEN 

MINISTEH.IE V AN ARBEID EN SOCIALE VOORZORG 

10 Februari 1934. - Koninklijk besluit. - Pensioenstelsel 
der mijnwerkers. - Wijzigingen aan de koninklijke bei. 
sluiten dd. 26 December 1930 en 28 Sep~ember 1931, in 
uitvoering genomen der weitten, dd. 1 Augustus 1930 en 
22 Ju1li 1931, betreffend'e het pensioenstelsel der mijn
werkers. 

ALBERT Konino· der BelO'en 
' b b ' 

Aan allen, tegenwoordigen en t oekomenden, H eil. 

Gelet op de wet dd. 1 Au O'ustus 1930 bet reffende het pen
sioenstelsel <ler mijnwerkei~ evena~s op die van 22 Juli 
193il, tot aanvullinO' van voo;o·aande wet en inzonderheid op 

"k 1 0 0 arti ·e 55 van de eerste dezer wetten; 

Gelet op de koninklijke besluiten dd. 26 December 1930 
en 28 September 1931 in uitvoerino· o·enomen van voormelde 

' 0 0 wetten; 

Geiet namelijk op artikel 55 van het koninklijk besluit dd. 
26 December 1930 dat de gevallen opsomt, waar.bij d~. be
langhebben<len die de voordeelen genieten voorz1en bI_J de 
wet betreffende het pensioenstelsel der roijnwerkers, u1tge
sloten worden van het O'l:!not der steenkoo1levering ten laste 

0 

van het Jyationaal Pensoenfonds voor mijnwerkers ; 

Overwegende dat de on<lervinding de noodzakelijkheid be
wezen heeft, de bepalinO'en van voormeld artikel 55 van het 
koninklijk besluit dd. Z6 December 1930 te preciseeren en 
aan te vullen ; 

Op de voordracht van Onzen Minister van Arbeid en So
ciale Voorzorg, 


